
En votant, vous veillez 

à ce que l’environnement 

soit représenté au 

Parlement! 

#TaVoixPourlEnvironnement

Important: 
✔ N’oubliez pas d’aller voter.
✔  Suivez les instructions sur l’enveloppe 

du matériel de vote.
✔ Signez votre carte d’électeur ou d’électrice. 
✔  Confi ez votre enveloppe jusqu’au 17 octobre à la poste 

ou déposez-la à temps à l’administration communale.
 
Vous trouverez des instructions détaillées pour voter sur easyvote.ch et ch.ch. 

 * Informations sur l’élection au Conseil des États à la page 3.
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Qui voulez-vous élire au 
Conseil national?*

Des partis qui 
défendent sys-
tématiquement 

l’environnement:  
Les VERT-E-S, PS, 

PEV, PVL

Vous verrez, sur 
ecorating.ch, les candi-
dat-e-s qui se soucient 

de l’environnement.

1.  Votez pour la liste correspondante.
2.  Inscrivez les candidat-e-s particulièrement favo-

rables à l’environnement 2× sur la liste (cumul).
3.  Biff ez les candidat-e-s peu favorables à 

l’environnement de votre liste.
4.  Complétez votre liste de candidat-e-s particu-

lièrement favorables à l’environnement avec des 
noms d’autres listes (panachage).

Des partis qui 
votent parfois 
pour, parfois 

contre l’environ-
nement: Le Centre 

et PLR

Un parti qui se 
positionne contre 
l’environnement: 

UDC

Des personnalités 
plutôt que des 

partis

Votez! 

VOTRE VOIX 

NEMENT!
À L’ENVIRON-

DONNEZ 
Élections fédérales 
du 22 octobre 2023

Climat: les objectifs 
sont défi nis, des 
mesures effi  caces 
doivent maintenant 
être prises!

Biodiversité: il est 
urgent de protéger 
les fondements de 
notre existence!

Énergie: le potentiel 
inexploité du solaire 
et des mesures 
d’effi  cacité est 
immense. 
Utilisons-le!

Pour relever ces défi s ainsi que d’autres, nous avons besoin de plus 
de politiciennes et politiciens qui se soucient de l’environnement. 
Donnez-leur votre voix!



Les partis se soucient-ils réellement 
de l’environnement?
L’Alliance-Environnement a évalué les 64 votations sur des thèmes environnementaux 
les plus importantes de ces quatre dernières années au Conseil national.

Comment fonctionne l’écorating? 
Les organisations de protection de l’environnement ne recommandent pas de voter pour un parti en 
particulier, mais préparent des informations à l’intention des électrices et des électeurs sur l’attitude 
des partis et des candidat-e-s en matière d’environnement. Ces informations reposent sur l’écorating 
de l’Alliance-Environnement formée par Greenpeace, Pro Natura, l’ATE et le WWF en collaboration 
avec d’autres organisations. Le comportement de vote montre comment les parlementaires ont voté 
sur les questions environnementales au cours de la législature qui s’achève. La promesse électorale 
résulte d’un sondage réalisé auprès des candidat-e-s sur les thèmes environnementaux importants de 
la prochaine législature.

Les partis EàG, UDF, Lega dei Ticinesi et PDT 
n’ont pas été pris en compte pour des raisons de place.

Écorating des partis 2019 – 2023 
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+ Membre du parti le/la plus favorable à l’environnement au Conseil national Source: ecorating.ch

– Membre du parti le/la moins favorable à l’environnement au Conseil national 
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Les VERT-E-S, le PS, le PEV et le PVL restent les partis les plus favorables à l’environne-
ment au sein du Parlement: Ieurs représentant-e-s se sont systématiquement engagé-e-s pour les 
questions environnementales. Par rapport à la législature précédente, les sièges gagnés par ces partis 
il y a quatre ans se sont traduits par une augmentation des victoires aux scrutins relatifs à l’environne-
ment au Conseil national. 

Le Centre et le PLR n’ont voté pour l’environnement que dans un peu plus d’un tiers des 
cas. Dans les deux partis, il y a de très grandes diff érences entre les parlementaires du Conseil national. Par 
rapport à la dernière législature, le Centre a perdu près de 13% en matière de décisions favorables à l’envi-
ronnement, un résultat surtout dû aux questions relatives à la nature et à la protection des espèces. Le PLR 
a quant à lui rattrapé son retard, surtout dans les questions de politique climatique, et a progressé de 12%. 

L’UDC reste la lanterne rouge de l’écorating, ses représentant-e-s ayant pratiquement toujours 
voté contre les questions environnementales.

L’écologie a fortement régressé au Conseil des États: par rapport à la législature précédente, le 
nombre de votes perdus sur des questions environnementales a fortement augmenté. L’évolution qui 
s’est dessinée chez les représentant-e-s PLR et du Centre au Conseil national se reproduit au Conseil 
des États. Contrairement aux législatures précédentes, de nombreuses questions environnementales 
ont échoué à la Chambre haute ces quatre dernières années, ce qui a anéanti bon nombre des progrès 
enregistrés au Conseil national.
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Conseil des États 
Les deux parlementaires qui siègent  
actuellement au Conseil des États se  
présentent de nouveau.  

 • Isabelle Chassot (Le Centre) s’est pronon-
cée en faveur de l’environnement dans 
65,2 % des cas. C’est plus que tous les 
autres conseillers et conseillères aux États 
du Centre. 

 • Johanna Gapany, du PLR, a voté dans un 
cas sur trois (33,3 %) pour l’environnement. 

 • Les conseillers nationaux Gerhard Andrey 
(Les VERT-E-S) et Pierre-André Page 
(UDC) ainsi que la socialiste Alizée Rey 
(PS) et Leonardo Gomez Mariaca (PVL) 
sont également candidat-e-s pour un 
siège à la Chambre haute. Trois ont 
dévoilé leur promesse électorale (voir 
graphique ci-dessous).  

Conseil national
À la Chambre basse, 7 sièges sont en jeu. 
Six parlementaires déjà en exercice se 
représentent:

 • Le conseiller national des VERT-E-S  
(Gerhard Andrey, 98,4 %), ainsi que les 
conseillères nationales du PS (Ursula 
Schneider Schüttel, 100 %, et Valérie Piller 
Carrard, 96,8 %) ont systématiquement 
voté en faveur de l’environnement  
au cours de la législature qui s’achève.  

 • Marie-France Roth Pasquier (Le Centre) 
a voté pour l’environnement dans plus 
de la moitié des cas (55,5 %), ce qui fait 
d’elle l’une des parlementaires les plus 
respectueuses de la nature au sein de 
son parti. Sa collègue de parti Christine 
Bulliard-Marbach a voté pour l’environne-
ment dans 39,5 % des cas. 

 • Le conseiller national UDC, Pierre-André 
Page, n’a pratiquement jamais voté en 
faveur de l’environnement (2,3 %).

Élections au Conseil des États
Promesse électorale pour la prochaine législature

Gerhard Andrey  100 % 
Les VERT-E-S

Leonardo Gomez Mariaca  95,2 % 
PVL

Alizée Rey  90,5 % 
PS

Isabelle Chassot (Le Centre, à 65,2 % respectueuse de l’environnement), Johanna Gapany (PLR, 33,3 %) et  
Pierre-André Page (UDC, 2,3 %) n’avaient pas donné de promesse électorale avant le délai de rédaction. 

Le délai de rédaction a été fixé au 31.07.2023. Les promesses électorales sont publiées sur ecorating.ch.
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Vous trouverez des infor-

mations détaillées sur les 

nouveaux candidats et les 

nouvelles candidates ainsi 

que leur attitude face à 

l’environnement sur: 


